
 

REGLEMENT 

JEU CONCOURS  
SIDA INFO SERVICE 20 ANS 

 

 

ARTICLE 1 : 

Il est organisé par l’association Sida Info Service dont le siège est au 190 Boulevard de Charonne 

75020 Paris, un concours photographique, ouvert à tous, sans obligation d'achat du 15 mars  2010 à 

8h00 au 15 juin 2010 à 20h00. 

 

ARTICLE 2 : 

Conditions de participation.  

Le candidat (personne physique, majeure ou si mineure avec l’autorisation parentale obligatoire) 

demeurant en France Métropolitaine ainsi que les Départements et Territoires d’Outre Mer,  à 

l’exclusion de la société organisatrice et plus généralement de toutes les personnes participant de près 

ou de loin à l’organisation de cette opération, doit s’inscrire sur le site de l’association Sida Info 

Service (www.sida-info-service.org) via une fiche d’inscription  renseignée a minima par le nom et 

l’adresse email (texte sans accent). 

Le candidat pourra dès après télécharger ses photos  sur le site www.sida-info-service.org. Il est 

rappelé que les thèmes de référence suggérés sont : « la prévention », « l’information », « l’écoute ». 

La taille d’une image ne doit pas excéder 30 Mo (soit une image d'environ 3500x2800 pixels (environ 

24x30 cm en 300 dpi) et ne pas être inférieure à 5 Mo, soit une image 10 x 15 cm (1 800 x 1 200 

pixels) en 300 dpi. Le fichier doit être enregistré au format Jpeg. Le nom du fichier doit suivre cette 

charte : nom_prenom_01.Jpg, nom_prenom_02.Jpg, nom_prenom_03.Jpg, etc.  

Les participants s’engagent à être les auteurs du(des) photo(s) déposée(s) et autorisent l’association 

Sida Info Service à l’(les) utiliser et/ou la(les) reproduire librement .  

 

La date limite des dépôts sur le site de l’association Sida Info Service (www.sida-info-service.org) est 

fixée au 15 juin 2010 à 20h00. 

Aucun document envoyé par voie postale ne sera ni pris en compte (photo papier ou support 

numérique) ni retourné à son ou ses auteurs. 

  

ARTICLE 3 : 

Ce jeu concours bénéficie de trois lots. 

Les prix consisteront en des cadeaux attribués par le jury dans la catégorie de leur choix. Le premier 

prix est un Mac Book Pro d’une valeur estimée à 1 250 €, le second prix est un ensemble de matériel 

photo semi-pro d’une valeur estimée à 650 €, le troisième prix est un week-end en thalasso pour deux 

personnes d’une valeur estimée à 250 €. 

 

Aucun prix ne pourra être échangé ni contre des espèces, ni contre un autre prix. Le(les) nom (s)du 

bénéficiaire du prix ne pourra en aucun cas être changé. En cas d'impossibilité d'obtenir un ou 

plusieurs prix annoncés, la direction se réserve le droit de les remplacer par d'autres de même valeur, 
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sans que cela puisse donner lieu à une quelconque réclamation.  

 

ARTICLE 4 :  

La sélection des fichiers déposés et l’attribution des prix  seront effectuées par Sida Info Service, les 

concurrents étant classés selon des critères de qualité technique et d'intérêt artistique desdits envois. La 

sélection de fera en deux étapes. Le jury général sélectionnera une liste de nominés et le jury final 

sélectionnera les trois gagnants. Ce dernier jury délibérera dans les 3 mois après la clôture du dépôt. 

ARTICLE 5 : 

Proclamation des résultats. Elle se fera dans les 4 mois de la délibération du jury final. 

Les gagnants seront avisés directement par la direction de l’association, par téléphone ou courriel. Les 

photos primées, les nominés et les noms des gagnants seront publiés sur le site internet de Sida Info 

Service (www.sida-info-service.org). 

 

ARTICLE 6 : 

Réclamations. La participation à ce concours implique le plein accord des concurrents sur l'acceptation 

du présent règlement, sans possibilité de réclamation quant aux résultats. Par ailleurs, ils devront 

s'assurer de l'accord écrit des personnes photographiées lorsque leur photo peut mettre en cause le 

droit des personnes sur leur image. Sida Info Service ne pourrait être tenue responsable si, par suite 

d'un cas de force majeure, ou de toute cause indépendante de sa volonté, des changements de dates 

intervenaient ou même si le concours était modifié ou purement et simplement annulé. Elle ne saurait 

non plus être rendue responsable des pertes des photos numériques ou de leur destruction par tout cas 

fortuit.  

Ce jeu concours est soumis à la loi française. 

 

ARTICLE 7 : 

Le règlement du présent concours est déposé en l'étude de : Maitre Jacky Denis, huissier de justice, 

119 Avenue Gambetta 75020 Paris. 

 

ARTICLE 8 :  

 

Le règlement du Jeu est disponible gratuitement sur simple demande en écrivant à :  

Sida Info Service, 190 Boulevard de Charonne, 75020 Paris. 

Les frais engagés par les participants au jeu concours peuvent être remboursés dans les conditions 

suivantes :  

En adressant une simple demande écrite à la société organisatrice. Postée au plus tard 30 jours après la 

clôture du jeu concours.  

En précisant son nom, adresse postale, en joignant un RIP ou un RIB à son nom et en précisant l’objet 

de sa demande. Les timbres de la demande de remboursement des frais de participations et celui de la 

demande de règlement seront remboursés sur simple demande au tarif postal 20 g en vigueur, tarif lent 

soit 0,45 euro TTC.  

Le coût de la communication téléphonique pour accéder au site Internet et le temps de participation au 

jeu concours sera remboursé forfaitairement dans la limite d’une connexion par participant, sur la base 

d’un temps de connexion moyen à Internet de 5 minutes à un coût forfaitaire de 0,05 euro par minute, 

soit un remboursement forfaitaire de 0,25 euro TTC. Les participants bénéficiant d’un abonnement 

forfaitaire et, dans ces conditions, n’ayant pas engagé de frais pour le présent jeu, ne pourront 

prétendre à un remboursement.  

Les remboursements seront effectués par virement bancaire ou par chèque. 
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ARTICLE 9 :  

 

Les données vous concernant, recueillies à cette occasion sont utilisées par Sida Info Service pour les 

besoins de la présente opération. Toutes les informations pourront donner lieu à l'exercice du droit 

d'accès, de rectification ainsi que du droit d’opposition dans les conditions prévues par la loi du 6 

janvier 1978, dite " Loi Informatique et Libertés " à l’adresse suivante (remboursement du timbre au 

Tarif lent en vigueur pour les courriers de moins de 20g sur simple demande écrite accompagnée d’un 

RIB ou d’un RIP) :  

Sida Info Service – 190, Boulevard de Charonne, 75020 Paris 

 

ARTICLE 10 : 

 

La société organisatrice ne saurait encourir une quelconque responsabilité si, en cas de force majeure 

ou d'événements indépendants de sa volonté, elle était amenée à modifier les conditions de 

participation (modification des modes d’accès à l’Opération dès le début de l’Opération ou en cours 

d’Opération…) et les modalités de fonctionnement de la présente Opération.  

L’organisateur ne saurait être tenu pour responsable de la contamination par un éventuel virus ou de 

l’intrusion d’un tiers dans le système du terminal des participants au jeu concours et décline toute 

responsabilité quant aux conséquences de la connexion des participants sur le site.  

L’organisateur ne pourra être tenu pour responsable en cas de dysfonctionnements du réseau Internet 

qui empêcheraient le bon déroulement du jeu concours et l’information des participants.  

L’organisateur ne saurait être tenu pour responsable d’un quelconque dommage causé au participant, à 

leurs équipements informatiques et aux données qui y sont stockées, ainsi que des conséquences 

pouvant en découler sur leur activité personnelle ou professionnelle  

L’organisateur ne saurait davantage être tenu pour responsable en cas d’impossibilité pour un ou 

plusieurs participants de se connecter au site ou d’y jouer du fait de tout problème ou défaut technique 

lié aux serveurs ou hébergeurs du site.  

 


